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Utilisation d'une photo sans autorisation

Par Magalie76, le 27/05/2011 à 13:31

Bonjour,

Une personne qui organise des soirées à utilisé une photo que j'ai prise moi-même du lieu de
l’évènement sans mon autorisation. A-t-elle le droit? Puis-je lui demandé de retirer les affiches
qu'elle a faite avec ma photo?

Merci pour vos réponses

Magalie

Par Domil, le 27/05/2011 à 13:51

Comment a-t-elle eu la photo ?
Pouvez-vous prouver que c'est une photo dont vous détenez les droits ?

Par Magalie76, le 27/05/2011 à 13:56

La photo a été livrée au bar où se passe l'évènement pour mettre en photo de profil facebook
uniquement. Mais c'est moi-même qui utilise la photo pour les affiches des évènements que
j'organisais jusque là.
Le bar a fait appel à une autre organisatrice d'évènement qui s'est servie de la photo.

Par Domil, le 27/05/2011 à 14:26

Vous avez donc un contrat avec cette société ?

Par Magalie76, le 27/05/2011 à 14:28

non pas de contrat. c'est un coup de main que je donne. Je ne prends rien sur l'organisation
des soirées. Je couvre juste la soirée avec les photos.



Par Domil, le 27/05/2011 à 18:44

[citation]La photo a été livrée au bar[/citation] qui dit livraison dit prestation. Vous avez donc
vendu la photo ???

Par Magalie76, le 29/05/2011 à 20:22

non je n'ai pas fais payer pour la photo

Par Domil, le 29/05/2011 à 20:32

Votre histoire est trop confuse pour que je puisse comprendre
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